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i > E®CISION i >CC 19-081 

DU '28 F'EVRIPlR '2019 

La Cour constitutionnelle 

Saisie d'une requête en date à Abomey-Calavi du 16 mai 
2018, enregistrée à son secrétariat le 17 mai 2018 sous le 
numéro 0895/ 149/REC-18, par laquelle monsieur Robert 
Mathieu FIOVI, demeurant à Abomey-Calavi, BP 503 Abomey­
Calavi, forme un recours en inconstitutionnalité du transfert à la 
prison sans avis médical préalable d'un malade hospitalisé ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur André KA TARY en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Robert Mathieu FIOVI expose que le 
dimanche 13 mai 2018, le Procureur de la République près le 
tribunal de première Instance de première classe de Cotonou a 
ordonné à monsieur le régisseur de la prison civile de Cotonou de 
déposer à la prison civile monsieur HINNOUHO Mohamed 
Taofick, député à l'Assemblée nationale, alors interné en 
psychiatrie au Centre hospitalier universitaire Hubert Koutoukou 
MAGA ; que le Procureur de la République n'a pas pris au 
préalable l'avis du médecin traitant du malade et qu'en dépit de 
l'opposition du malade, il a été conduit et déposé à la prison civile 
de Cotonou par monsieur Fulbert S. KONTO; que ce faisant, il y 
a violation du droit à la santé du malade et des articles 8, 19 al �'/ 
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